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Pour la deuxième fois depuis le début de l’année la France 
est meurtrie, blessée par des actes de barbarie. Paris vient 
de subir une effroyable vague de folie. Les morts, 
les blessés, les traumatisés se comptent par 
centaines.

Nos pensées vont évidemment aux vic-
times, leurs familles et leurs proches et 
à l’ensemble des parisiens qui font face 
courageusement à cette situation.

Ces attentats visent à détruire notre mo-
dèle de civilisation, notre démocratie, notre 
liberté, notre art de vivre et notre recherche 
permanente du savoir vivre ensemble.

Nous ne devons pas céder à la terreur que le fanatisme veut 
nous imposer. 

Notre solidarité et notre unité seront les meilleurs 
remparts à la sauvagerie qui veut porter atteinte à 

nos libertés.

Restons vigilants et sachons unir nos efforts 
pour faire face à cette atroce et morbide adver-
sité.

Que cela ne nous empêche pas de continuer à 
vivre normalement et de préparer dans la joie et 

l’espérance les fêtes de fin d’année.

Anne-Marie Fourcade
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> DOSSIER : les 4 et 5 décembre, mobilisons-nous pour le Téléthon P.2/3    > MUNICIPALITÉ : le site internet de la commune évolue. Inscrivez-vous à 
la Newsletter P.5    > ANIMATIONS : des emplettes en toute convivialité au marché de Noël du 18 décembre P.9

Plus de 150 personnes étaient présentes lundi 16 novembre à midi sur la place 
du village pour rendre hommage aux victimes des attentats parisiens.



30 heures de plus pour vaincre la maladie
Les 4 et 5 décembre, le Téléthon 2015 sera animé grâce aux bénévoles et aux associations du 
village. Toutes les activités se dérouleront dans la salle polyvalente. Le repas de clôture aura lieu à 
Serres-Castet qui est cette année la commune coordinatrice du territoire (Serres-Castet, Montardon 
et Navailles Angos).
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≥ VENDREDI 4 DÉCEMBRE
T 16h15 : LANCEMENT DU 29ème TÉLÉTHON, 
lâcher de ballons par les enfants des TAP
T à partir de 17h : COLLECTE DE DONS 

 f point dons dans la salle
T 18h : PRÉPARATION DE LA GARBURE ET DES CRÊPES
T 19h : EXPOSITION PHOTO 
f à la salle de réception - club photo de Montardon
T 19h15 : DÉAMBULATION DE BATUCADA percussions mobiles 
T 19h30 : MINI-CONCERTS proposés par l’harmonie et autres 
formations de l’école de musique 
f à la Maison de la musique
T 19h30-22h : BUVETTE ET RESTAURATION 
f à la salle polyvalente 
• Formule sandwich : 3 € - frites : 2 € 
• Formule repas (sauté de porc • riz • salade • fromage • dessert) : 12 €
-----------------------------------------------------------------------
DÉBUT DE SOIRÉE « SALSA DANS TOUS SES ÉTATS »  
f salle polyvalente 
T 20h15 : Spectacle Danses du Monde : Salsa (Cuba), 

Reggaeton (Porto Rico), Bollywood (Inde), Fusion orientale (Afrique 
du Nord), Rock, Tango Argentin
T 21h - 21h30 : INITIATION CHA CHA CHA  
découverte et premiers pas dans le monde du Cha cha cha
----------------------------------------------------------------------
≥ SOIRÉE « SALSA JUSQU’AU BOUT DE LA NUIT » 
T À partir de 21h30 : Soirée « Muy Caliente » : 2 salles, 
2 ambiances : Salsa et Afro Caraïbe, 2 fois plus de danses pour 
arriver jusqu’au petit matin… • 1 salle intime pour braver la 
Kizomba, Bachata et le Kompa • 1 salle plus chaude pour la Salsa 
Cubaine et Portoricaine soirée proposée par « Sals’N Groove » 
• 4 DJ : Jérôme Cely - Olivier Bunel - Jeff Testan - Benoît Lavallée
T À partir de 21h30 : entrée 5 € / adulte, 2 € / enfant et les ados 
de 12 à 18 ans - gratuit pour les moins de 12 ans.

Les bénévoles et les associations du village se mobilisent pour le Téléthon.

LE PROGRAMME

Jeff Testan Benoît Lavallée
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≥ SAMEDI 5 DÉCEMBRE
T 10h - 18h30 : 
COLLECTE DE DONS 
f point dons dans la salle 
• vente d’objets, confitures, pommes, 
kiwi… 
Aînés de Montardon 
• vente de crêpes, gâteaux, merveilles, 
boissons, chocolat, etc... • buvette

EXPOSITION PHOTO 
f à la salle de réception 
Club photo de Montardon

STRUCTURE GONFLABLE 
f au tennis 
APE

---------------------------------------------

T 11h - 18h : 
≥ BIEN ÊTRE 
• massage « Bien être » - Serge Souby  
• massage visage et dos - François Quillet 
• réflexologie plantaire - Marcelle 
Beaudrey : 5 € les 20 minutes 
• route de l’espoir - Sylvie Feugas

---------------------------------------------

T 12h : 
APÉRITIF 
offert par la mairie et 
animé par la Banda 
de Montardon 
« ça dépend des jours »

T 12h15 : 
REPAS « GARBURE » : 
garbure • salade • fromage • crêpes 
• café • vin : 12 € pour tous

---------------------------------------------

MON BEL APRÈS-MIDI 
participation libre

T 14h : Démo Pôle Dance et Fusion 
Orientale Studio Métissé
T 14h30 : Démo danse Sévillane 
Las Brujas d’Idron
T 15h : Cours de danse - Mawela danses
T 15h30 : Cours de Zumba 
Studio Métissé
T 14h15-16h : VTT avec 2 circuits 
15 km (facile) et 28 km 
Montardon Accro’Bike 

Enfants moins de 12 ans accompagnés
T 14h30 - 16h : Marche autour de 
Montardon 
Section Randonnée du Foyer 
• Marche et VTT : participation libre 
f départ de la salle polyvalente
T 14h30 - 17h : 
Rencontre interclubs de Judo  
Dojo - Judo club de Montardon
T 15h30 - 16h : l’Arche du Petit Prince 
Spectacle pour enfants 5/12 ans 
conte original de marionnettes 
Virginie Larrere

---------------------------------------------

TROTTINOTHON : 
courses de 
trottinettes décorées 
pour les 3 - 12 ans 
• casque obligatoire 
participation libre
T 15h  : inscriptions
T 16h : départ course des 9-12 ans
T 16h30 : départ course des 6-8 ans
T 17h départ course des 3-5 ans
T 17h30 : remise des diplômes
T 16h - 18h : Maquillage pour 
les enfants 
APE
T 17h : Théâtre « L’histoire de France » 
avec 22 résidents de l’ADAPEI 
de Sauvagnon 
par « Arts muse et vous »

T 17h45 : Théâtre :
« BLOW IN CABARET il était une fois » 
par « Arts muse et vous » 
• Spectacle de danses, sketchs, chant, 
magie 
Entrée : 5 € /  adulte, 2 € / enfant et ado 
de 12 à 18 ans (gratuit pour les moins 
de 12 ans).
T 19h30 : Repas de clôture au trinquet 
de Serres-Castet : 
salade gourmande • parmentier de canard 
et salade verte • fromage de brebis 
• tartelette framboise • vin et café
Tarifs : 14 € / adulte et 7 € / enfant

Soirée animée par Benoît Lavallée 
et l’association Tamarii Patitifa - danses 
tahitiennes.

FIL ROUGE
L’arche du Téléthon
Tout au long des deux 
jours, venez déposer 
vos peluches dans 
l’arche, elles seront 
redistribuées au 

service pédiatrie de 
l’hôpital, au Nid Béarnais, 
Secours Catholique, Croix 
Rouge.

 

Décoration 
de la salle
La décoration est réalisée 
par l’école maternelle et 
le centre de loisirs « Les 
marches du Béarn ».
Participation des 
associations de Montardon 
sur les 30 heures du 
Téléthon.
Chaque association aura 
préparé un « animal », 
venez les découvrir.

Concert au profit 
du Téléthon
La chorale SARAHBANDA de 
Billère donnera un concert 
au profit du Téléthon, sous la 
direction de Sarah Montangon.
Cette chorale sera rejointe 
par le chœur de la chorale 
paroissiale de Montardon et 
Roger Rouma.
• Vendredi 18 décembre 
à 21h, à l’église de Montardon. 
participation libre.
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Les élections 
régionales auront lieu 

les 6 et 13 décembre 2015.
À partir du 1er janvier 2016, en application de  la 
loi 2015-29 du 16 janvier 2015, la France sera or-
ganisée  en  13  régions  métropolitaines  créées  à 
partir des 22 anciennes dont certaines ont fusion-
né,  sans  modification  des  départements  qui  les 
composent.
La réforme territoriale a pour objectif de rendre 
l’État  plus  efficace  en  renforçant  les  capacités 
de  pilotage  stratégique  au  niveau  des  grandes 
régions.

POUR QUI VOTE-T-ON EN DÉCEMBRE ?
Les conseillers régionaux sont élus sur des listes 
de  candidats  comportant  des  sections  départe-
mentales, ce qui permet à chaque département 
d’être  représenté au sein de  l’assemblée  régio-
nale. Ils sont élus pour six ans. Les assemblées 
régionales  sont  renouvelées  intégralement  tous 
les 6 ans.

QUELLES NOUVEAUTÉS POUR LE MODE 
DE SCRUTIN ?
• AU PREMIER TOUR :
La  liste  qui  recueille  la  majorité  absolue  des 
suffrages exprimés reçoit un quart des sièges à 
pourvoir, arrondi à l’entier supérieur (art. L338).
Les autres sièges sont répartis selon la règle de 
la plus forte moyenne entre toutes les listes ayant 
obtenu au moins 5 % des suffrages exprimés.

• AU SECOND TOUR :
Si aucune liste n’obtient la majorité absolue, il est 
procédé à un second tour.
Seules sont autorisées à se présenter  les  listes 
ayant obtenu au moins 10 % des suffrages expri-
més au premier tour. Par ailleurs, entre les deux 
tours,  les  listes peuvent être modifiées, notam-
ment pour fusionner avec des listes ayant obtenu 
au moins 5 % des suffrages exprimés.
La répartition des sièges se fait selon les mêmes 
règles que pour le premier tour, à ceci près que la 
majorité absolue n’est plus requise.
La  loi  du  6 juin  2000  implique  que  les  listes  de 
candidats soient constituées selon un principe de 
parité stricte.
Les  départements  dont  la  population  est  infé-
rieure à 100 000 habitants doivent disposer d’au 
moins 2 conseillers régionaux, contre 4 pour les 
départements  dont  la  population  est  égale  ou 
supérieure à 100 000 habitants.

Nouveau découpage 
intercommunal 
du département

C’est dans cette optique que le Préfet a initié la mise en œuvre d’un 
Schéma Départemental de Coopération Intercommunale (SDCI) 

visant une mutualisation des services en proposant une réduction si-
gnificative du nombre de syndicats intercommunaux.

Concrètement, c’est notre intercommunalité proche qui est concernée 
par cette réforme. En effet, le SDCI prévoit la fusion des Communautés 
de Communes d’Arzacq, de Garlin et des Luys de Béarn ainsi que l’in-
tégration des communes de Caubios Loos et Momas. La nouvelle inter-
communalité ainsi crée rassemblera 66 communes et environ 27 000 
habitants. Cette fusion doit être effective au 1er janvier 2017.

Cette fusion institutionnelle assurera une mutualisation des moyens 
et permettra d’avoir un territoire cohérent et influent à l’image des 
grandes intercommunalités que sont la Communauté d’Agglomération 
Paloise et la Communauté de Communes de Lacq-Orthez.

La question des compétences et des moyens de ce grand territoire sera 
au cœur des travaux des élus intercommunaux dans les mois qui ar-
rivent.

C’est dans ce cadre, que nous continuerons à défendre les intérêts de 
notre commune afin que ces changements institutionnels aboutissent 
à un résultat satisfaisant pour tous.

Ce qu'il 
faut savoir

Le gouvernement a engagé récemment une importante 
réforme territoriale dans le but de modifier et de 
rationaliser les institutions locales. 

Le nouveau visage intercommunal du département. 
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Un nouveau site
La municipalité propose désormais un site 
internet plus convivial, que vous pouvez 
consulter sur vos tablettes et Smartphones !

Le site de la commune a été totalement refait à la rentrée. 
Ce site est maintenant « Responsive », c’est-à-dire que sa 

conception vise, grâce à différents principes et techniques, à 
offrir une expérience de consultation confortable, même pour 
des supports différents. L'administré peut aujourd'hui consul-
ter le site web à travers une large gamme d'appareils (moniteurs 
d'ordinateur, Smartphones, tablettes, TV, etc.) avec le même 
confort visuel et sans avoir recours au défilement horizontal 
ou au zoom avant/arrière sur les appareils tactiles notam-
ment, manipulations qui peuvent parfois dégrader l'expérience 
utilisateur, tant en lecture qu'en navigation.

Comment s'inscrire 
à la newsletter ?

Il est désormais possible de vous inscrire à 
la newsletter du site internet de Montardon (www.
montardon.org). Vous recevrez ainsi toutes les dernières 
actualités mises en ligne.

Rendez-vous sur www.montardon.org. Entrez votre 
adresse mail dans l'une des deux fenêtres proposées. 
Cliquez sur « Je m'abonne », c'est fait !

Comment se désabonner 
à la newsletter ?
Lorsque vous recevez la newsletter, cliquez sur 
« Se désabonner », c'est fait !

76%

Lorem ipsum 
dolor sit 

amet.

82,52 % 
trouvent que leur

enfant s’est bien adapté
aux nouveaux horaires 

51,56 % 
ne remarque pas de
changement, fatigue

ou autre, pour leur enfant

99,3 % 
sont très satisfaits

des TAP

82,52 % 
trouvent que leur

enfant s’est bien adapté
aux nouveaux horaires 

51,56 % 
ne remarque pas de
changement, fatigue

ou autre, pour leur enfant

99,3 % 
sont très satisfaits

des TAP

NOU
VEAU

Des objets trouvés 
attendent leurs propriétaires
Régulièrement des administrés ramènent à la mairie des 
objets trouvés sur la chaussée. Des clefs en tout genre, des 
cartes grises, des lunettes ou encore des montres attendent 
leur propriétaire au fond d'un petit carton qui se remplit au 
fil des années.

en bref…



Un voyage sur 
les bords de la Loire

79élèves de l'école élémentaire sont partis du 5 au 9 octobre sur les bords de la 
Loire. Évidemment que ce voyage pédagogique avait un rapport étroit avec la 
Renaissance et les fabuleux châteaux. Les élèves des classes de Michel Spandre 

(CE2/CM1), de Sylvie Nicolas (CM1/CM2) et de Nicolas Bégué (CM2) ont eu la chance de 
visiter le château de Chambord, le château du Clos-Lucé, où se trouve la dernière demeure de 
Léonard de Vinci, et la maison de la Loire, qui a pour vocation d’éduquer à l’environnement et 
d'informer sur le patrimoine naturel et culturel de la Loire. Côté ludique, les enfants ont fait 
une course d'orientation dans la forêt domaniale de Chambord, un jeu de piste dans la ville de 
Blois et une séance de Kayak sur la Loire. La visite du zoo de Beauval, classé N° 1 des zoos 
de France et présentant près de 6 000 animaux, laissera un souvenir inoubliable. Les enfants 
vont maintenant restituer leurs connaissances sur la Renaissance et sur l'écosystème de la 
Loire dans un livret. Eh oui, il faut aussi penser à travailler !
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À Montardon, les élèves ont encore la chance de voyager.

Après 9 ans de fonction, André 
Chanfreau passe la direction du lycée 
agricole de Montardon à Anne Detaille 
qui est la première femme a dirigé 
l'établissement Montardonnais.

Le Lycée Agricole 
change de 
directeur
Arrivé en Béarn en 2006, André 
Chanfreau a quitté la direction 
du Lycée d'Enseignement Gé-
néral et Technologique Agricole 
(LEGTA) de Pau-Montardon le 
26 août 2015. Il a été rempla-
cé par Anne Detaille, qui tenait 
la direction du LEGTA Garcia 
Lorca de Theza (Banlieue de 
Perpignan).

André Chanfreau a connu 
une dernière année 
exceptionnelle.

En février son établissement 
remporte pour la quatrième 
année consécutive, le titre de 
champion de France des ly-
cées agricoles lors du Salon de 
l’agriculture. Ne cherchez pas, 
aucun établissement n’a ja-
mais fait mieux à Paris. Début 
mars, Il a eu l’honneur d’ac-
cueillir dans l’établissement le 
président de l’Assemblée natio-
nale, le socialiste Claude Bar-
tolone, qui se rendait en Béarn 
pour y effectuer une mission 
de réflexion concernant « l’en-
gagement citoyen et l’appar-
tenance républicaine ». Fin 
mars, 700 personnes sont ve-
nues fêter les 50 ans du lycée. 
Et comme cadeau de départ, 
début juillet, les élèves de ter-
minales lui ont offert un 100 % 
de réussite au BAC. André 
Chanfreau peut partir avec le 
sentiment du devoir accompli.



Le sondage effectué du 1er au 15 avril, montre que 65 % 
des Montardonnais sont favorables au ramassage des 
déchets verts. À noter que ce nouveau service est 

proposé par le Syndicat intercommunal d'environnement, de 
collecte et de traitement des ordures ménagères (SIECTOM). 
Les poubelles marrons ont été distribuées le jeudi 29 octobre 
et le samedi 31 octobre. Le ramassage au porte à porte des 
déchets verts (petites branches, feuillage, plantes, herbe…) 
sera effectif à compter du lundi 4 janvier. 

Deux nouvelles distributions de containers sont prévues dans 
les locaux des services techniques : le mercredi 16 décembre 
de 14h à 18h et le samedi 9 janvier de 9h à 12h.
≥ Pour tout renseignement : 05 59 33 22 63
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Les déchets verts ramassés
Le ramassage des déchets verts, au porte à porte, sera effectif à compter du lundi 4 janvier 2016, puis 
tous les lundis.

Les élus ont été mis à contribution pour distribuer les nouveaux containers 
dédiés aux déchets verts.

ÉCONOMIE 

La couturière s'installe 
dans l'ancien foyer rural

Couturière de profession, Aurélie Fau-
terelle était installée depuis plus 
d’un an au centre commercial de 

Montardon. « Elégantia » (Élégance en la-
tin), c’est le nom du commerce dont l’acti-
vité principale est la retouche de vêtement, 
a déménagé depuis le 3 novembre dans 
l’ancien foyer rural. Rappelons qu’Aurélie 
Fauterelle crée et reproduit des vêtements. 
Elle peut aussi confectionner des robes de 
mariée.

≥ LES NOUVEAUX HORAIRES 
D’OUVERTURE : 
Mardi, jeudi, vendredi de 9h 
à 12h et de 14h à 18h. 
Mercredi de 9h à 12h et de 14h 

à 17h. Samedi 9h-12h.
≥ Pour tout renseignement : 
06 26 56 40 25Aurélie Fauterelle a déménagé dans l'ancien foyer rural.
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Déclaration préalable 
de travaux

Elle est généralement exigée pour la 
réalisation d'aménagement de faible 

importance. Pour les travaux de grande 
importance (supérieure à 20 m²), vous 
devez remplir un cerfa n° 13406*04 (télé-
chargeable sur le site de la commune) et 
obtenir un permis de construire.

TRAVAUX SUR UNE PETITE SURFACE
Une déclaration préalable est exigée si vos 
travaux représentent entre 5 et 20 m² de 
surface de plancher ou d'emprise au sol.

TRAVAUX MODIFIANT L'ASPECT 
EXTÉRIEUR DU BÂTIMENT
Une déclaration est obligatoire si vos tra-
vaux modifient l'aspect initial du bâtiment.
Les travaux peuvent concerner :
le remplacement d'une porte ou d'une fe-
nêtre par un autre modèle, le percement 
d'une nouvelle fenêtre, ou le choix d'une 
nouvelle couleur de peinture pour la fa-
çade.

Toute création ou modification de 
clôture doit être également soumise 
à une déclaration préalable.

CONSTITUTION DU DOSSIER
Vous devez déclarer votre projet au moyen 
de l'un des formulaires suivants téléchar-
geables sur le site de Montardon :
• cerfa n°13702*03 pour une démarche 
tenant à la réalisation de lotissements et 
autres divisions foncières non soumis à 
permis d'aménager,

• cerfa n°13703*04 pour une démarche 
tenant à la réalisation de construction et 
travaux non soumis à permis de construire 
portant sur une maison individuelle et/ou 
ses annexes,
• cerfa n°13404*04 pour une démarche 
tenant à la réalisation de constructions, 
travaux, installations et aménagements 
non soumis à permis de construire com-
prenant ou non des démolitions.

DÉPÔT DU DOSSIER
Vous devez envoyer votre dossier en 2 
exemplaires par lettre recommandée avec 
avis de réception ou le déposer à la mairie 
de la commune où se situe le terrain.

EN CAS D'ACCEPTATION
Lorsque la déclaration préalable a été ac-

ceptée, vous disposez d'un délai de 2 ans 
à partir de la date d'obtention pour com-
mencer les travaux. Passé ce délai, votre 
déclaration préalable n'est plus valable.

EN CAS DE REFUS
Lorsqu'une déclaration préalable a été re-
fusée, vous pouvez demander à la mairie 
de revoir sa position dans les 2 mois qui 
suivent le refus par lettre recommandée 
avec avis de réception.

EN L'ABSENCE DE RÉPONSE
La décision de la mairie peut ne pas don-
ner lieu à la délivrance d'un document 
écrit au terme du délai d'instruction d'un 
mois. L'absence d'opposition au terme de 
ce délai vaut décision tacite de non-oppo-
sition à la réalisation de votre projet.

Des perturbations de la circulation en mars et avril 2016
en bref…

Le Syndicat Intercommunal Adduction Eau Potable (SIAEP) vous informe que la canali-
sation principale va être changée depuis la zone industrielle jusqu'au groupe scolaire. 
Ce chantier important va perturber la circulation sur la route départementale aux mois 
de mars et avril 2016.

La déclaration préalable est un acte administratif qui donne les moyens à l’administration de vérifier 
que votre projet de construction respecte bien les règles d’urbanisme en vigueur.
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≥ VENDREDI SOIR : Quentin Carpentier, président 
du comité des fêtes, a reçu les clefs du village des 
mains de madame le maire Anne Marie Fourcade 
devant près de 250 personnes. C'était une première 
cette année, les clefs du village ont été données 
aux jeunes du village juste avant de passer à table. 
La nouveauté 2015 était le Toro de fuego qui s'est 
déroulé juste avant le dessert.

≥ SAMEDI : ce jour était réservé aux sportifs. Concours 
de boules. VTT mais aussi un trail avec l’association 

« Montardon d’Achille » qui organisait pour la première fois 
de son histoire  « La Montardonnaise ».  182 coureurs et 

marcheurs ont participé à cette épreuve qui a été rempor-
tée sans surprise par le Montardonnais Laurent Dumer-

gues (dossard 25) devant sa sœur Marie-Laure Dumergues 
(dossard 26). 

≥ DIMANCHE MIDI :
à l'issue de la messe et du 
dépôt de gerbe au monument 
aux morts, par les jeunes du 
comité des fêtes, l'apéritif était 
offert et servi aux administrés 
par la municipalité. 

Le marché de Noël se tiendra, le vendredi 18 décembre de 16h à 20h, et pour la première 
fois sur la place du village. Ce sera l’occasion de venir faire des emplettes pour les fêtes 

de fin d’année. De nombreux producteurs et artisans locaux seront présents.
Le centre de loisirs proposera de maquiller les enfants pendant que les plus grands 
pourront déguster crêpes, vin chaud et chocolat chaud. Dès la sortie de l’école, une balade 
en calèche avec le Père Noël sera offerte aux plus petits par la municipalité et les commer-
çants. À partir de 19h, un apéritif sera offert par les élus. Vous pouvez déposer vos « vieux » 
jouets sous le grand sapin pour la Croix Rouge.

Des emplettes en toute 
convivialité

[ Fêtes de Montardon ]

Retour sur trois jours de réjouissances

• Le marché 
s’installera 
autour d’un 

grand sapin 
illuminé et sera 

animé par l’harmonie 
de la Maison de la Musique 
Intercommunale. 
• Deux lutins, 
particulièrement espiègles, 
proposeront également 
des animations chez les 
commerçants.
• Pour la première fois, 
un « bar à tapas sous les 
étoiles » vous attendra.
• Un rémouleur participera 
également à ce marché 
N’hésitez pas à lui apporter 
vos ustensiles coupants et 
tranchants, l’artisan se fera 
un plaisir de les aiguiser.

NOUVEAUTÉS

2015

NOUVEAUTÉS

2015
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Des cours de Béarnais pour adultes 
sont désormais proposés par le 
foyer rural de Montardon. Ces cours 

sont dispensés tous les jeudis à 18h30 à 
la Maison des associations. « Ici nous en-
seignerons la graphie reconnue par l'édu-
cation nationale, celle enseignée dans les 
établissements scolaires Calandreta » 
précise Marie-Lise Saint-Loubouer, l'en-
seignante. Les deux premiers inscrits à ces 
cours sont des béarnais dans l'âme, bien 
connus dans la commune : André Poublan 
et Régis Coudure. La mise en place de 
ces cours a été validée le 30 septembre, 
par Marie-Hélène Villacampa, directrice 
du Centre de Formation Professionnel en 
Langue et Culture Occitanes (CFPOC), et 
Nelly Pfeil, présidente du foyer rural.

≥ Pour tout renseignement : 
s'adresser à Nelly Pfeil - 06 80 95 73 21 
ou au CFPOC - 05 59 67 20 75

Le foyer rural 
se met au Béarnais

Raoul Laborde médaillé

De gauche à droite : Marie-Hélène Villacampa, directrice de la CFPOC, Nelly Pfeil, présidente du foyer rural et 
Régis Coudure, adjoint au maire.

C'est à l'occasion de la cérémonie du 11 novembre à 
Montardon, après la Marseillaise jouée par l’Har-
monie Intercommunale et chantée par les enfants 

de l’école, que Raoul Laborde (à droite sur la photo) a été 
décoré de la médaille de la reconnaissance de la nation avec 
agrafe « Afrique du Nord ».

Cette reconnaissance lui a été attribuée suite 
à ses actions durant la guerre d'Algérie. C'est 
le Colonel en retraite Hugues Bergé, vice- 
président des anciens combattants de 
Montardon, qui lui a remis cette médaille 
devant une foule impressionnante, chose 
que l'on n'avait pas l'habitude de voir pour la 
célébration de l'armistice de la 1ère guerre 
mondiale.



7 millions d’euros investis 
dans la zone du Bruscos
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Après sept ans d’études et de procédures visant à acquérir les terrains, la Communauté de 
communes des Luys en Béarn (CCLB) vient d’engager les travaux d’aménagement et de lancer 
officiellement la commercialisation de la nouvelle zone d’activités économiques du Bruscos, 
située à Sauvagnon, en bordure de la route de l’aéroport. 

Sur les 20 hectares aménagés, 
14 hectares seront commercia-
lisables sur la base de lots re-

dimensionnables entre 2 500 m² et 
40 000 m². Dès janvier 2016, une dizaine 
de lots seront prêts à accueillir les pre-
mières entreprises. Forte de sa com-
pétence en matière de développement 
économique, la Communauté de com-
munes a fait le choix de conduire cette 
opération en direct, c'est-à-dire qu’elle 
finance les acquisitions et les travaux et 
assure la commercialisation des lots. 
L’acquisition des terrains a été actée 
pour 2,5 millions d’euros et les travaux 
s’élèveront à environ 3,5 millions d’eu-
ros. S’y ajoutent les frais d’études et 
les frais financiers, ce qui porte l’opé-
ration à 7 millions d’euros. Les travaux 
sont tous réalisés par des entreprises 
locales et des clauses sociales ont été 
prévues dans les marchés permettant 
ainsi à des personnes en insertion de 
travailler sur le chantier.

"En cédant tous les terrains viabilisés à 
45 € H.T./m², ce qui correspond au prix 
du marché, la Communauté de com-
munes autofinancera plus d’un million 
d’euros. L’investissement financier et 
humain est donc ambitieux mais nous 
avons le devoir de créer les conditions 
favorables au développement de l’activi-
té et de l’emploi", souligne Jean-Pierre 
Mimiague, Président de la CCLB. « Si 
nous n’avions pas anticipé il y a 7 ans 
la création de cette zone, nous n’au-
rions alors plus de foncier économique 
à proposer aux entreprises, alors que 
la demande existe comme le montrent 
les dernières installations d’entreprises 
sur les zones périphériques toutes en-
tièrement commercialisées » ajoute 
Jean-Pierre Peys, maire de Sauvagnon.

Cette zone d’activités a vocation à rece-
voir des activités industrielles, artisa-
nales et tertiaires. Les élus souhaitent 
conforter le tissu productif déjà présent 

sur les zones d’activités intercommu-
nales.

"Le positionnement privilégié de cette 
nouvelle zone d’activités aux aménage-
ments soignés, les services proposés 
par la Communauté de communes aux 
entreprises (accompagnement des por-
teurs de projets par le pôle économique, 
restaurant interentreprises, fibre op-
tique, transport urbain) ainsi que le dy-
namisme des zones d’activités périphé-
riques doivent nous permettre d’offrir 
des conditions d’installation optimales 
aux entreprises en développement" 
conclut Jean-Pierre Mimiague. 

≥ Les demandes de renseignements 
sur cette nouvelle zone d’activités 
doivent être adressées à Antoine 
Hielle, Responsable du Pôle " Déve-
loppement économique et Affaires 
juridiques " de la CCLB 
antoinehielle@cclb64.fr 
06 27 95 77 71.

Dès janvier 2016, une dizaine de lots seront prêts à accueillir les premières entreprises.
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≥ DU 26 AU 29 NOVEMBRE
EXPOSITION-VENTE
« Les Amis des Enfants 
du Monde »
f Centre commercial
--------------------------------

≥ 27 NOVEMBRE
COLLECTE POUR LA BANQUE 
ALIMENTAIRE
CCAS
fSalle polyvalente
T 16h30-19h

--------------------------------

≥ 4 ET 5 DÉCEMBRE 
TÉLÉTHON
Mairie
f Salle polyvalente

--------------------------------

≥ 6 ET 13 DÉCEMBRE
ÉLECTIONS RÉGIONALES
f Maison pour Tous 
et salle de réception
T 8h-18h

--------------------------------

≥ 12 DÉCEMBRE
FINALE TOURNOI PELOTE
Pelote de Montardon
fSalle polyvalente
T 14h
--------------------------------

≥ 13 DÉCEMBRE
STAGES DE DANSE CLASSIQUE
Mawela danses
f Salle de danse
T 11h-17h30
--------------------------------

≥ 16 DÉCEMBRE
DISTRIBUTION CONTENEUR 
DÉCHETS VERTS
Services Techniques
f Mairie
T 14h-18h
--------------------------------

≥ 18 DÉCEMBRE
MARCHÉ 
DE NOËL
Mairie
f Place 
des Écoles
T 16h-20h
--------------------------------

≥ 18 DÉCEMBRE
COLLECTE JOUETS 
POUR LA CROIX ROUGE
CCAS
f Place du village

--------------------------------

≥ 18 DÉCEMBRE
CONCERT DE LA CHORALE 
PAROISSIALE ET DE LA CHORALE 
SARAHBANDA DE BILLÈRE 
AU PROFIT DU TÉLÉTHON
f Église
T 21h

--------------------------------

≥ 24 DÉCEMBRE
MESSE DE NOËL 
AVEC CRÈCHE VIVANTE
Paroisse Sainte Croix des Lacs
f Salle Polyvalente
T 19h30
--------------------------------

≥ 30 DÉCEMBRE
COLLECTE DE SANG
Association des donneurs 
de sang
f Belvédère à Serres-Castet
T 15h-19h
--------------------------------

≥ 31 DÉCEMBRE
RÉVEILLON
Los Esvagats
f Salle 
polyvalente
T 20h30
--------------------------------

≥ 4 JANVIER
PREMIER RAMASSAGE 
DES DÉCHETS VERTS
SIECTOM
--------------------------------

≥ 7 JANVIER
VŒUX AUX ASSOCIATIONS ET 
NOUVEAUX MONTARDONNAIS
Mairie
f Salle de réception
T 19h
--------------------------------

≥ 9 JANVIER
DISTRIBUTION CONTENEUR 
DÉCHETS VERTS
Mairie
f Services Techniques
T 9h-12h
--------------------------------

≥ 10 JANVIER
REPAS DES AÎNÉS
Mairie
f Salle polyvalente
T 12h
--------------------------------

≥ 23 JANVIER
LOTO DES ENFANTS
Association Parents d’Élèves
f Salle 
polyvalente
T 20h

------------

≥ 24 JANVIER
STAGE AÏKIDO
Section Aïkido du Foyer Rural
f Dojo
T 10h-17h
--------------------------------
≥ 30 JANVIER
AG CLUB DES AÎNÉS
Club des Toujours Jeunes
f Salle des Aînés
T 14h30
--------------------------------

≥ 7 FÉVRIER
TOURNOI DE BADMINTON
Section « Badminton » 
du Foyer Rural
f Salle polyvalente
T 9h-18h
--------------------------------

≥ 13 FÉVRIER
CARNAVAL
Association Parents d’Élèves
f Salle polyvalente
T 16h

--------------------------------

≥ 14 FÉVRIER
REPAS DU CLUB
Club des Toujours jeunes
T 11h30
--------------------------------

≥ 15 AU 26 FÉVRIER 
CENTRE DE LOISIRS 
« VACANCES D’HIVERS »
Centre de loisirs 
Les Marches du Béarn
f École de Navailles Angos
--------------------------------

≥ 24 FÉVRIER
COLLECTE DE SANG
Association des 
donneurs 
de sang
f Maison 
pour Tous
T 15h-19h


